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1. The CDDH takes note of Parliamentary 
Assembly Recommendation 2240(2022) on 
preventing vaccine discrimination. 
 
2. The CDDH points out that reflection on the 
impact of Covid passes, and in particular vaccine 
passes, on human rights and fundamental freedom 
should also take into account the jurisprudence of 
the European Court of Human Rights, which points 
to the fact that protecting health as well as the rights 
of others are legitimate Government aims, and that 
vaccination protects both those who receive it and 
also those who cannot be vaccinated for medical 
reasons and are therefore reliant on herd immunity 
for protection against serious contagious diseases 
(see the judgment of the European Court of Human 
Rights in the case of Vavřička & otrs v. Czech 
Republic, app. no. 47621/13 et al, Grand Chamber, 
8 April 2021). 
 
 
3. The CDDH recalls that in May 2021, the 
Committee on Bioethics, which was then a 
subordinate body of the CDDH, published a 
“Statement on Human Rights Considerations 
Relevant to ‘Vaccine Pass’ and Similar Documents”, 
which included a section on risks of discrimination. 
 

 
1. Le CDDH prend note de la 
Recommandation de l’Assemblée parlementaire 
2240(2022) « Prévenir la discrimination vaccinale ». 
 
2. Le CDDH souligne que la réflexion sur 
l'impact des passes sanitaires, et en particulier des 
passes vaccinaux, sur les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales devrait également tenir 
compte de la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’Homme qui indique que la protection 
de la santé ainsi que les droits d'autrui sont des buts 
légitimes du Gouvernement, et que la vaccination 
protège à la fois ceux qui la reçoivent et aussi ceux 
qui ne peuvent pas être vaccinés pour des raisons 
médicales et qui dépendent donc de l'immunité de 
groupe pour se protéger des maladies contagieuses 
graves (voir l'arrêt de la Cour européenne des droits 
de l'homme dans l'affaire Vavřička & otrs c. 
République tchèque, requête n° 47621/13 et autres, 

Grande Chambre, 8 avril 2021). 

3. Le CDDH rappelle qu'en mai 2021, le 
Comité de bioéthique, qui était alors un organe 
subordonné au CDDH, a publié une « Déclaration 
sur les considérations relatives aux droits de 
l'homme concernant le « Pass vaccinal » et les 
documents similaires », qui comprenait une section 
sur les risques de discrimination. 
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